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Historique des sapeurs-pompiers 

 de Wasselonne de 1858 à 1938 [suite – 2/4] 
  

     Au 30 septembre 1858, un décret du préfet du Bas-Rhin 
nomme un conseil de recensement chargé de procéder à la 
constitution d’une compagnie de sapeurs-pompiers 
volontaires. Sont désignés comme membres de ce conseil : 
Messieurs Jacques Loew, Adolphe Kopp et Louis Bommer. 
 
     Un décret impérial daté du 8 novembre 1858 accorde la 
création d’un Corps d’un effectif de 83 hommes. Le décret du 
2 décembre 1858 désigne comme officiers : Messieurs 
Adolphe Kopp, capitaine, Michel Trottret, lieutenant, Félix 
Bolla, sous-lieutenant. 
 
     Peu de temps après la constitution du Corps, les pompiers 
sont munis de fusils, car le règlement prévoit qu'une 
escouade de pompiers armés doit être présente sur le lieu du 
sinistre. En 1863, un conseil de discipline est constitué. En 
font partie : Messieurs Kopp, capitaine, Trottret, lieutenant, 
Monnet, sergent, Voltz, caporal, Annecker et Kastler, 
sapeurs, Piblingre, rapporteur.    
 

     Monsieur Kopp assumait les fonctions de capitaine 
jusqu’en 1871, tandis que Monsieur Trottret démissionnait en 
1866 et Monsieur Bolla en 1868. Ces derniers furent 
remplacés par Messieurs Mehl Auguste et Monnet. Lors de la 
guerre de 1871, le Corps des sapeurs-pompiers est 
passagèrement dissout. Les fusils sont rendus à l'autorité 
allemande. Malgré les difficultés du moment, Monsieur Kopp 
arrive à maintenir l'organisation de la compagnie et lorsqu'il 
est nommé maire vers la fin de l'année 1871, il cède le 
commandement à Monsieur Mehl Auguste. 
 

     Après le décès de Monsieur Mehl, la direction de la 
compagnie est confiée à Monsieur Jean Ebel, à qui l'on a 
adjoint comme lieutenant  Monsieur Auguste Kopp. Lors de la 
reconstitution définitive en 1882, l'effectif de la compagnie est 
de 4 clairons, 67 servants, dont 53 à Wasselonne et 14 à 
Brechlingen, 8 hommes forment la section de sauvetage, 4 
hommes sont affectés à la distribution de l'eau.  

À suivre… 
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